
























La Talaudière est "une commune 
où il fait bon vivre" : aides à la 
population en difficulté, politique 
de préservation environnementale 
et protection de la santé par 
la lutte contre les produits 
phytosanitaires, repas avec des 
produits locaux et bio dans les 
cantines scolaires, aides aux 
associations, lutte contre le 
réchauffement climatique, etc. 

Toutes ces mesures seront 
mises à mal par le grand marché 
transatlantique dit TAFTA en cours 
de négociation "dans notre dos" 
(mais aussi par l’accord CETA). 

Mais TAFTA (Trans-Atlantic Free 
Trade Agreement), c’est quoi ?
Il s’agit d’un accord commercial 
de libre-échange en négociation 
entre l’Europe et les USA.

Il concerne des domaines aussi 
variés que les services publics, 
l'accès aux médicaments, 
la sécurité alimentaire ou le 
règlement des différents privés-
publics. Les négociations sont 
menées par un petit groupe de 
fonctionnaires non élus dans la 
plus totale opacité.

Et CETA (Canada-EU Trade 

Agreement), c’est quoi ? : il 
s’agit d’un accord similaire entre 
l’Europe et le Canada. 

Lors de la séance du Conseil 
Municipal du 15 décembre 2014, 
vos élus ont voté une motion 
d’opposition à ces accords 
internationaux.

Il nous semble utile et primordial 
d’expliquer aujourd’hui les raisons 
de ce vote, afin que chaque 
habitant de notre ville connaisse 
parfaitement les motifs de ce choix 
et les impacts sur le quotidien de 
telles mesures.

TAFTA

8 raisons de s'inquiéter et de s'y opposer
UNE MENACE POUR LA DÉMOCRATIE
S'ils sont adoptés, les accords TAFTA, CETA et TISA 
donneront aux multinationales le pouvoir de porter 
plainte contre les gouvernements à propos de décisions 
démocratiques qui pourraient nuire à leurs profits.

UNE MENACE POUR LES SERVICES PUBLICS
Ces accords ouvriront les services publics tels que la 
santé et l'éducation, au secteur marchand, imposant une 
libéralisation et une privatisation toujours plus grande. Ils 
interdiront tout retour en gestion publique des services 
précédemment privatisés tels que l'eau ou l'énergie.

UNE MENACE POUR LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET 
POUR L'ENVIRONNEMENT
Les normes sanitaires au sein de l'Union européenne 
seront abaissées au niveau très bas des USA. Les
restrictions européennes ou nationales sur les OGM, les 
pesticides, la viande aux hormones, ou sur les gaz de 
schistes seront passibles d'énormes pénalités à payer aux 
multinationales, interdisant toute décision souveraine.

UNE MENACE POUR LE CLIMAT
Les échanges de marchandises entre les continents vont 
se multiplier et accélérer le réchauffement climatique. 
Aucun engagement contraignant n'a été pris à la COP21 
et les États qui voudront imposer des restrictions sur les 
émissions de gaz à effet de serre pourront être poursuivis 
par les multinationales gourmandes d'énergies fossiles.

UNE MENACE POUR LES DROITS SOCIAUX
Les droits des salariés seront réduits au niveau des normes 
les plus basses en vigueur. Les entreprises pourront 
faire travailler en Europe des salariés de pays à faible 
protection sociale, sans respecter les règles sociales 
européennes.

UNE MENACE POUR L'AGRICULTURE PAYSANNE
La fin des droits de douane sur les produits agricoles 
et la concurrence des produits agro-industriels nord-
américains, sans norme sanitaire protectrice, vont pousser 
à l'industrialisation de l'agriculture européenne aux 
dépens de l'agriculture paysanne, garante d'emploi et 
d'une alimentation saine et respectueuse de la Terre.

UNE DÉRÉGULATION DE LA FINANCE 
INTERNATIONALE
Les accords de libre-échange veulent supprimer un grand 
nombre des règles telles que les garde-fous
bancaires mis en œuvre en 2008 pour éviter la répétition 
des krachs financiers.

UNE MENACE SUR LE DROIT DES PEUPLES
Les négociations de ces accords sont menées dans le 
plus grand secret. L’accès aux documents est verrouillé 
même pour les députés européens et pour les ministres 
des États. À l’opposé, le lobbying des investisseurs 
internationaux s'impose sur les institutions européennes et 
joue un rôle majeur dans les négociations en cours.

un danger qui nous menace
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Le ricochet
Le 5 mars dernier, en présence des élus départementaux, 
Solange Berlier Vice-Présidente à l’enfance et Bernard Philibert 
Conseiller Départemental du Canton, le Ricochet a été inauguré. 
La matinée a débuté par une visite de l’épicerie sociale avec 
les explications sur son fonctionnement, données par Sarah 
Martinaud, Conseillère en Économie Sociale et Familiale (CESF) 
de la commune de La Talaudière, en charge de l’épicerie. Les 
invités ont ensuite découvert les locaux mis à la disposition 
des travailleurs sociaux du Département (Assistante sociale, 
Conseillère en Économie Sociale et Familiale, Médecin et 
Infirmière de MPI) puis ont visité les deux appartements 
d’urgence (type 3 et type 1) ainsi que les deux appartements en 
locatif qui occupent les étages de la maison. 
Le bâtiment réhabilité a suscité de nombreux compliments pour 
sa fonctionnalité et sa luminosité.

Nous nous sommes ensuite dirigés vers le Pôle festif où le Maire, 
Pascal Garrido, accueillait les nombreux invités.
Les élus ont affirmé leur appréciation de ce lieu, et tous ont 
plébiscité cette belle réalisation propre à créer le lien social qui 
doit être un élément fédérateur dans notre société.

L’architecte DPLG Amandine Besseas de l’agence Cristal AB a 
donné quelques explications sur sa volonté d’apporter de la 
luminosité à cet édifice.

L’épicerie sociale a commencé à fonctionner et accueille une 
douzaine de familles de La Talaudière. Un remerciement a été 
adressé aux bénévoles sans lesquels cette structure ne pourrait 
fonctionner. 

Pour conclure cette manifestation, le verre de l’amitié a été servi.

Photo du centre : Loris, Arthur et Loïc entourent Mesdames Ramona Gonzalez-
Grail, Solange Berlier et Messieurs Pascal Garrido, Bernard Philibert/Photo 
ci-contre : Mme Marie-Jeanne Lagniet, Adjointe  à l'Action sociale et C.C.A.S.

Inauguration
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gagnait Saint-Paul-en-Jarez, La 
Terrasse-sur-Dorlay, le col de 
Pavezin, Pélussin puis Maclas en 
franchissant deux viaducs toujours 
bien en places. Le tracé est 
encore très visible dans la vallée 
du Langonand en particulier sur 
la droite de la route en direction 
de Saint-Chamond au-dessus de 
la rivière.

Il faut savoir que le trajet Saint-
Étienne/Maclas durait 3 h 30 avec 
changement de locomotive à la 
Bachasse (La Grand-Croix) en 
raison d’un changement de sens. 
Tout le monde se retrouvait alors 
pour se désaltérer au restaurant 
Eymard, les passagers invitant les 
mécaniciens pour être sûrs de ne 
pas rater le départ.
Il y avait quatre employés à 
bord : le chauffeur, le mécanicien, 
le convoyeur et le postier. Le 
train transportait marchandises, 
poste et voyageurs. Trente-trois 

personnes travaillaient sur la ligne 
et il y avait quatre allers-retours 
par jour en 1913. La Galoche 
était empruntée quotidiennement 
par de nombreux ouvriers de La 
Talaudière travaillant aux Aciéries 
de La Marine à Saint-Chamond 
ainsi que par les ouvrières des 
fabriques de lacets de la vallée 
du Gier, nombre d’entre elles 
partant le lundi matin par le train 
de 5 h 50 pour revenir par le train 
de 19 h 10 avant que celui-ci 
ne soit avancé à 17 h 10 et ne 
les oblige à rentrer à pied, car 
les usines fermaient à 18 h 30. 
Leur pétition soutenue par les 
industriels et le conseil municipal 
de Saint-Chamond, pour le 
rétablissement de ce dernier train, 
reste lettre morte. La compagnie 
rétorque qu’il ne faut pas perdre 
de vue que ces voyageurs 
sont titulaires d’une carte 
d’abonnement hebdomadaire 
à prix excessivement réduit qui 

fait ressortir le prix du voyage de 
Saint-Chamond à La Talaudière 
à 0,07 franc en moyenne. "Vous 
reconnaitrez que ce prix est loin 
de couvrir les frais de mise en 
marche d’un train spécial."
Il faut environ 30 minutes pour 
aller de Saint-Chamond à La 
Talaudière sauf si la neige 
bloque la voie comme en janvier 
et février 1917 où il y aura 
jusqu’à 50 hommes (internés 
civils, prisonniers polonais ou 
ouvriers chinois au chômage) 
pour dégager la voie qui sera 
à nouveau perturbée le 9 mars 
par le déraillement d’un train de 
marchandises qui s’est emballé 
dans la descente, causant la 
mort du mécanicien. Il pouvait 
aussi arriver que, trop chargés 
dans la montée, les voyageurs 
descendent de voiture pour 
alléger le convoi et le rejoignent 
plus haut.

L’épopée de La Galoche va 
s’achever en juillet 1932 en raison 
du déficit d’exploitation et des 
difficultés liées à la circulation 
des trains en centre-ville. Des 
autocars prennent le relais entre 
Saint-Étienne et Maclas, ce sera 
le début d’une nouvelle histoire : 
celle de la Société Régionale de 
Transport toujours exploitée par 
la famille Collomb et présente 
à La Talaudière avec la ligne14. 
Mais l’histoire des transports par 
la famille Collomb mériterait à 
elle seule un autre article...

Place Éthon-Wéry.

La gare rue Victor-Hugo à l'emplacement actuel de la pendule.
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Somadougou

Notre visite en octobre

À notre arrivée en France, nos 
jumeaux nous ont réservé un 
accueil chaleureux à l’aéroport de 
Lyon et la réception à la Mairie de 
La Talaudière, par le Maire et ses 
adjoints, nous a dépassés. 
Nous avons vu toute la 
mobilisation pour soutenir le 
jumelage. 
Nous avons eu droit à une 
cérémonie officielle organisée
par la Mairie. Elle a été grandiose 
et a vu la participation des 
responsables politiques de la 
Commune et du député. Au 
musée du patrimoine, nous avons 
vu des unités de poids et de 
mesure de très longue
date, elles n’existent presque pas 
dans nos communes et même
au niveau de nos cercles. Nous 
avons découvert, au marché à 
bestiaux, que les vaches peuvent 
donner plus de 30 litres de lait 
par jour. Chez nous, il est difficile 
d’avoir cette quantité dans un 
troupeau de 20 à 25 têtes. Nous 
faisons de l’élevage intensif pour 
très peu d’avantages. 

Nous avons fait beaucoup de 
rencontres avec les membres 
du comité de jumelage de La 
Talaudière. 
J’ai été personnellement étonné 
de voir des maisons réservées aux 
personnes âgées. Cela n’est pas 
imaginable chez nous en
ville et à plus forte raison dans
les communes rurales. Une vieille 
personne doit être encadrée 
par ses enfants et une attention 
particulière lui est réservée. Elle 
inculque les valeurs de la famille, 
de la société aux enfants. Elle 
veille aussi sur leur entretien et 
leur accorde sa bénédiction. 
Autant de raisons pour lesquelles 
nous ne pouvons pas imaginer 
de telles pratiques dans notre 
société. 
Dans les écoles (Michelet, 
Pelleport et Notre Dame) et au 
jardin d’enfants, nous avons senti 
que l’esprit de solidarité se cultive 
au niveau des enfants et qu’ils ont
des informations sur la culture, 
la population et les activités au 
Mali. Pourtant, à La Talaudière, 

les jeunes ne sont pas impliqués 
dans la gestion du comité de 
Jumelage alors que l’avenir du 
jumelage doit reposer sur eux. Il 
faut l’implication des jeunes dans 
la gestion des affaires. 
Je fais le constat que "la 
coopération jumelage" n’est plus 
une affaire des seuls membres 
du Comité de Jumelage. C’est 
quelque chose qui concerne tout 
le monde, hommes politiques, 
leaders communautaires, 
associations, bref toute personne 
qui est intéressée par le 
développement de son village, 
son secteur, sa commune, doit 
s’investir pour la réussite de la 
coopération jumelage entre la 
Commune de La Talaudière et le 
secteur de Somadougou. 

Des actions de solidarités sont 
menées et le programme de 
développement intégré, qui 
intervient dans tous les domaines 
de développement du secteur 
voire de la commune de Sio, est 
en cours depuis quelques années.

À son retour à Somadougou, Baba Guindo, Président du comité de jumelage de 
Somadougou, a rédigé son compte-rendu du séjour de ma délégation malienne 
à La Talaudière, nous vous en proposons aujourd’hui quelques extraits.
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À Tout Choeur

Après les deux concerts de Noël, nous avons 
consacré ces quatre derniers mois à répéter notre 
nouveau programme pour le prochain spectacle de 
printemps, qui célèbrera le 25ème anniversaire d’À 
Tout Chœur. Sous la direction d'Yvan Brassac, le 
chœur a étudié un répertoire qui allie des chansons 
françaises et des musiques allant de la fantaisie au 
classique. Pour mieux préparer les deux spectacles 
des 21 et 22 mai 2016 au Centre Culturel Le Sou, les 

choristes ont passé une journée de temps fort, de 
culture vocale et de formation, avec Yannick Berne. 
C’était le 30 janvier à l’Hermitage (Saint-Chamond). 
Le premier week-end d'avril a permis à 73 membres 
d’À Tout Chœur de se détendre et travailler les 
partitions du programme à Vaison-La-Romaine, cité 
célèbre à la fois par son passé antique et par sa 
mise en valeur du chant choral.

L’EMAD Berlioz
Le deuxième trimestre a été riche à l’EMAD 
Berlioz avec de nombreux évènements :
 – Participation de l’orchestre des jeunes au 

concert du Nouvel An organisé par le Comité 
des fêtes.

 – L’audition de l’atelier lyrique "Ma belle si ton 
âme" au Sou.

 – La mise en place des ateliers de chant et de 
batucada, pour la comédie estivale avec trois 
concerts qui auront lieu le samedi 4 et le 
dimanche 5 juin 2016.

 – L’organisation d’un atelier dégustation de vin 
et chant avec Fabien Chalaye, sommelier et 
Lauranne Molon, Chef de Chœur.

 – La semaine Emadez-vous du samedi 12 mars 
au dimanche 20 mars et de nombreuses 
auditions qui ont eu lieu sur tout le 
territoire de Sorbiers et de La Talaudière : 
à la Bibliothèque, à la Vitrine, à l’Échappé, 
à Sorbiers culture et à la MJC de Saint-
Chamond...

 – Le déroulement des examens de fin de 
second cycle pour les plus grands élèves.

Des inscriptions auront lieu en juin et durant les 
semaines portes ouvertes de l’école de musique 
du samedi 18 juin au samedi 2 juillet.
emad.berlioz@orange.fr/04 77 53 10 65

Semaine Emadez-vous : les élèves saxophonistes à la Vitrine.

J.-C. Narce et les jeunes recrues de la batterie fanfare.

Concert pour les hospitaliers.
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L'Harmonie de la Chazotte
Comme chaque année à l’occasion du concert du 
Nouvel An, la salle du Centre Culturel Le Sou était 
comble, le dimanche 10 janvier dernier pour écouter 
l’orchestre de l’école de musique de l’EMAD Berlioz 
et notre Harmonie de la Chazotte, sous la direction 
de Marie-Christine Larue et Florent Plassard. 
Le vendredi 29 avril à l’Échappé de Sorbiers, 
nous avons eu le bonheur de recevoir l’orchestre 
d’harmonie de l’INSA de Lyon pour un concert 
de très haut niveau. Cet ensemble se compose 
principalement d’étudiants de la section musique-

études (niveau 3ème cycle). Après une première 
partie assurée par l’Harmonie de la Chazotte 
qui interprétait le 2ème mouvement de la 7ème de 
Beethoven, "The Entertainer" ou encore "Game 
of Thrones", les musiciens invités, sous la direction 
de leur jeune et non moins talentueux chef 
professionnel, Mehdi Lougraïda, ont enthousiasmé 
l’assistance par leur interprétation de plusieurs 
compositions qui ont mis en valeur la précision, la 
sensibilité et la grande agilité technique de cette 
formation haut de gamme !

Le Centre social
Le 14 janvier 2016 au Pôle festif, le Centre social de 
La Talaudière et son club du 3ème âge ont accueilli 
150 personnes pour partager la galette et pour une 
après-midi dansante animée par l’accordéoniste 
Nicolas Grandfills. Ainsi, se sont retrouvés sur place : 
deux clubs voisins (le Club Loisirs de Saint-Jean-
Bonnefonds et le Club des Heureux de Vivre de 
Sorbiers), trois maisons de retraite (ORPEA, Pro-BTP 
La Buissonnière et Marie-Romier) et les occupants 
des logements adaptés de la rue Danton
à La Talaudière,
Les 8, 9 et 10 mars, le Centre social de La Talaudière 
a organisé sa traditionnelle bourse aux vêtements 
printemps/été au Pôle festif, grâce à l’implication 
d’une trentaine de bénévoles. Cette année encore 
les bonnes affaires étaient au rendez-vous : 1780 
vêtements étaient proposés à la vente sur la journée 
du 9 mars. Environ 30 % des vêtements en vente ont 
pu trouver de nouveaux acquéreurs.
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Nicolas au cyclocross du Crêt de RochTalaudière

Nos rêves de voir de jeunes équipes nées de 
la fusion de nos deux Clubs (Sorbiers et La 
Talaudière) se hisser aux plus hauts sommets du 
Département et de la Région se concrétisent. Les 
enfants bénéficient de créneaux d’entraînements 
supplémentaires, qui permettent aux plus 
motivés de progresser rapidement au contact 
d’entraîneurs diplômés. C’est pourquoi nous avons 
des équipes qui occupent la première place de 
leurs championnats respectifs, comme les U15- 
Filles et les U17-Filles en D1 (plus haut niveau 
départemental) ou les U20-Garçons en D2. Notons 
également la deuxième place des U17-Garçons 
en Région Niveau-B. Mais la palme revient à nos 
jeunes U13-Filles actuellement en tête de leur 
championnat Régional Niveau-A, et qui nous 
épatent de semaine en semaine. Vivement les 
poules finales ! Sans oublier notre Mini-Basket, 
avec cette saison pas moins de huit équipes, sans 
résultats officiels, mais toujours motivés par la 
Victoire.
Si nos équipes séniores connaissent des difficultés, 
l’arrivée à maturité de nos jeunes joueurs devrait 
nous permettre d’inverser cette tendance dans un 
avenir proche.
Cette année le Club est classé troisième 
départemental au niveau des effectifs (350 
Licenciés) en enregistrant une progression 
significative, signe de bonne santé.
Forts de tout cela, nous avons de grands espoirs 
pour l’avenir de "STB".

Photo ci-dessous : U17 filles, seule équipe encore invaincue 
cette saison

Après un hiver propice aux sorties cyclistes et 
notamment à quelques compétitions en cyclocross, 
les cyclos commencent véritablement leur saison 
avec le printemps. Les premières randonnées et 
les premiers cols sont désormais d'actualité, sans 
oublier la préparation des deux organisations : La 
Talaudiéroise (VTT) et la Dominique Garde (route), 
qui auront lieu le samedi 28 mai 2016 au départ du 
Pôle festif dès 7 h. En 2015, 850 participants avaient 
roulé sur les chemins et les routes de la région sans 
oublier les scolaires qui ont également leur épreuve. 
CTS, 16 bis rue de la Chazotte.

Le CTS STB
La Fusion porte ses fruits

À partir d'octobre, le championnat 
interassociations repart pour une nouvelle saison 
avec des matches passionnants de billard français, 
cochonnet, 1 bande et Casin.
Ados, Seniors, Vétérans, si vous souhaitez 
participer à une activité, n'hésitez pas à nous 
rejoindre, au 5 Rue Mirabeau.
Tél. : 04 77 53 61 40.

Le Cercle 
Reprise du championnat

Une nouvelle saison se prépare...
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L'Étendard
La section gymnastique féminine 
de l'Étendard de La Talaudière 
a organisé le samedi 12 
décembre 2015 une compétition 
"inter section" à la salle Jeanne 
d'Arc. Pour cette première 
édition, ce sont pas moins de 
45 filles (de 6 à 20 ans) qui ont 

présenté à leur famille, amis, 
une très belle prestation de ce 
qu'elles étaient capables de faire 
sur les différents agrès proposés à 
savoir le sol, la poutre, les barres 
asymétriques, le saut de cheval et 
le mini-trampoline.
C'est dans l'ambiance festive 

des fêtes de fin d'année que les 
gymnastes des différents âges 
ont pu se côtoyer et partager 
un gouter de Noël offert par 
l'Amicale des anciens de 
l'association. Cette expérience a 
été appréciée par tous et est donc 
à renouveler l'année prochaine ! 

MUSIKADOUDOULa Ribambelle
C’est le joli nom donné à l’animation "éveil musical" qui 
est proposée par Catherine Basson aux enfants de La 
Ribambelle. Durant trois séances d’une heure, Catherine 
nous a invités au voyage vers de "nouveaux pays, de 
nouveaux langages". Ainsi nous avons appris des chants 

portugais, turcs, créoles, africains, qu'elle chantait, 
accompagnée par le violon, le xylophone, la guitare, etc. 
Les enfants ont pu jouer avec des instruments élaborés 
à partir de matériaux du quotidien : des bouteilles en 
plastique, coquilles de noix, mais aussi de vrais instruments 
tels que le bol tibétain. Soede, l’assistante maternelle de 
Ryan et Ridwann, nous a fait découvrir une chanson arabe 
qu’elle nous a promis de nous apprendre la prochaine 
fois. S’il est vrai que nous aurons peut-être du mal à nous 
souvenir des airs des chansons, nous avons tous apprécié 
cette escapade hors de nos frontières sonores et culturelles !

Le 14 décembre dernier, la fin d'année 
chez les petits Coissous a été festive 
avec un spectacle "Le manteau 
rouge" de la Compagnie Marionnettes 
Coconut, qui a enchanté petits et 
grands, suivi par le spectacle "Heure du 
conte marionnettes" animé par Sylvie et 
Mathilde (photo ci-dessous) sur le thème 
du Père-Noël. Lui aussi a eu beaucoup 
de succès auprès des enfants. 
L'année 2016 a démarré avec la 
confection des couronnes pour les 
enfants des deux structures qui ont 
ensuite partagé la galette et élu le 
Roi et la Reine des Coissous. Enfin, 
pour Mardi Gras, les enfants se sont 
retrouvés, maquillés et déguisés sous 
une pluie de confettis.

Les Coissous
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